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Monsieur le le Président,
\.y/(' ..J)
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~:,;.
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Je vous Eais parvenir, ci-joint, un décret de présentation
à l'Assemblée nationale d'un projet de loi \;autorisant le Président
de la République à approuver l'accord entre~e Gouvernement de la
République du Sénégal et le Gouvernement de la République de Guinée-
Bissau, relatiE au transport aérien, signé à Bissau, le 8 janvier
1975.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ce projet
à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le P~ident, l'assurance de ma
haute considération.
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Léopold- ~~~ar S~~~~

- Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée nationale

_11- D A K A R -"-
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REPUB.L.,IQUE DU SENEGAL

MINISTERE DES AFFAIRES ETR.AN(pERES

EXPOSE DES MOTIFS

du pr-o je t de loi autorisant le Président de la

Répu~lique à approuver l'accord ent r e le

Gouvernêment de la République du.Sénégal

et le Gouvernement de la République de

Guîn ée vBd s sau relatif au transport aérien. -

Le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement

de la R~ ublique de Guinée -Bis sau, désireux de favoriser le développement

des transports a é r ien s entre leurs deux pays et de poursuivre la coopération

internationale dans ce dorria in e , en appliquant à ces transports, les princi-

pes et les dispositions de la Gorrvent ion relative à l'Aviation Civile Inter-nat ion ê+

re , signée à Chicago, le 7 Décembre 1944, ont conclu le présent accord à

Bissau, le 2. janvier 1975.

Cet accord conti.ent l "en sernbl e des droits que les deux parties

d é ci.den t de s'accorder r-écipr-oquemen t sur leurG territoires. C lest ain s i que

son article 5 stipule:

Il Les aéronefs utilisés en trafic :L.J.ternationaLpnrl~re-pl"i:g~_-- i,

è.ésignée d'une partie contractante, ainsi que Leur s équipements rior rn.au.x, leurs

réserves de carburants et lubrifiants seront à l'entrée sur le territoire de

l'autre Partie exonérés de tous droits de douarie , frais d'inspection et d'autres

c.roit s et taxes similaires •••••••••••. "

Les certificats de navigabilité, les brevets d'aptitude et les licences
es

dé liv r é s ou validés par l'une des Parties ~/et non pé r izn é c seront

r ecormus par l'autre partie

............. , ... ~!~.~.
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Les lois et règlhnents de chaque partie contractante, relatifs

à l'entrée et à la sortie de Son territoire des aéronefs employés à la

navigation internationale ou relatifs à l'exploitation et à la navigation o.es-

dits aéronefs durant leur présence dans les Lirn it.es cie Son territoire,

s'appliqueront aux aéronefs de l'entreprise désignée par l'autre ~?artie.

De même, les passagers, les équipages, les expéditeurs de marchan-
Partie

dises devront se conf.oz-rne r aux réglements de chaque,'; en matière

ci 'entrée, de séjour et de sortie et également aux rnesur-e s c~écoulant des

for ma Iit é s sanitaires.

Pour l'exnloitation des services azr é es et le bénéfice des• 0

dr olt s contenus daria l'accord, chaque Partie contractante aura le droit

cie désigner une entreprise de transports aériens.

Chaque Partie pourra révoquer ou suspendre les droits accordés

lorsque

a) elle ne sera pas convaincue qu'une part substantielle de la

propriété et le contrôle effectif de l'entreprise appartiennent à l'autre

Partie contractante ou à ses res sor tissarit s ;

b) cette entreprise ne se sera pas conformée à ses 10is

et réglements.

c ) cette entreprise n'exploitera pas dans les conditions prescri-

tes dans le présent accord,
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L'entreprise de transports désignée et agréée aura le

:roit Q'expl:>iter les s erv ic ec aériens, à condition qu'un tarif établi soit en

vigueur pour ses s er vi c co , conformément aux rior rrie o internationales.

Chaque Partie accorde à l'entreprise décignée de l'autre,

le droit de transférer librement le o excédents c:e recettes sur lee dépenses,

réa l is é s cur c on territoire. Ce transfert s'effectuera our la base des cours

de change prévalant pour les pa iern erit s courants.

Au cas où un différend relatif à l'interprétatian ou ~ l'ap-

plication du pr é sent accord n'aurait pu e t r e réglé par voie de consultation

entre les Autorités compétentes, il sera soumis à un tribunal.

Le pr é cent accord entre dans le cadre du rapprochement

Cles deux peuples sénégalais et guinéens à tous les niveaux. Aussi ai-je l'hon-

neur de vous soumettre le projet de l'Ji autorisant le Président de la Répu-

blique à l'a ppr ouver 0

FAIT à DAKAR, le

Le Ministre des Affaires étrangères

0\/,?
/

' /'
.l
l '-

. 1 /./
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REPUBLIOUE DU SENEGAL---------~----------------.. , . , ., ,
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ASSEMBLEE NATION&E

4ème LEGISLATURE-------------------
DEU'A:IEME SESSION EXTRAORDUJAIRE DE 1976-------------------------------------~---~----

,RAPPORT

fait au nom de

l',:Jntercomr1lissionconstituée par les Commissions des Affaires Etrangères,
de la Législation, des Finances, des Mfaires Economiques, de la Défense,

des Travaux Publics, de L'Educatton et du Travail

sur Le

PROJET DE LOI N°51/76 auror-tsent le Président de la République à approu-
ver l~accord entre le Gouvernement de la République du Sénégal et le

Gouvernement de la République de Guinée-Bisaau, relatif au trans-
port aérien, signé à Bissau le 8 Janvier 1975•.

par

IVlr. Ibrahtma NDIAYE

Rapporteur. -
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Mon~iel1rle Président,
Mes chers Collègues,

L'intereonunission constituée par les Commissionscompétentes en
cette matière, s'est réunie afin d'.examiner le projet de loi N° 51/76, auto-
risant le Président de la République à approuver l'accord entre le Gouver-
nement de la Républiquedu SénégaJ.et le Gouvernementde la République de
Guinée-Bissau, relatif au transport aérien, signé à Bissau le 8 Janvier
1975.

Commevous le savez, cet accord répond au souci des deux.
Gouvernementsde favoriser le développementde leur transport aérien dans
le respect des principes et des dispositions statutaires de la convention de
1944, signée à Chicago, relatifs à l'aviation. c.ivüe internationale.

Auxtermes de cet accord, les deux Gouvernements sont convenus
de s',accorder réctproquement dans le cadre de la navtgatton des aéronefs
en trafic tnternattonel, des exonérations de tous droits de douanet de frais
d'inspection et d'autres droits et taxes similaires.\, .

Ces avantages s',appliquent essentiellement a:u:x.équipements

normaux, réserves de carburants et de lubrifiants des dits aé ronef'a,

Les certificats de navigabilité, les brevets d'aptitude 'et les
licences délivres ou validés par L'une des parties et non pé rfmé.s , seront
acceptés par l 'autre partte.,

Les disposi.t.1fs législ6.~~s:t réglementaires de chaque partie
re1atife \ l'entrée et à la sortie de son territoire des aéronefs employés à.
la navigation internationale ou re1a1i.:"s '·.l'exploitation et à la navigation des
dits engins durant leur présence dans les Hmttes de' son territoire, s'appli_
queront aux aéronefs de l'entreprise désignée par l'autre partie. De mêmet
les passagers, les équipages, les expéditeurs de marchandises devront se
conformer aux règlements de chaque Etat et respecter les mesures découl.ant

des formalités sanitaires.

./ .'.
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Des dispositions spéciales en annexes donnent le tableau des
routes sénégalaises et des routes Guinéennes ainsi queles modalités des
services de desserte.

Le Gouvernernent de la République du Sénégal a désigné la
Société Nationale de Transport Aérien (SONATRA(Air-Sénégal) comme
instrument choisi par lui pour l'exploitation des services agréés sur les
pistes indiquées en annexe tandis que la République de Guinée-Bissau a
désigné dans les mêrne s conditions, la Compagnie Transportes Aéréos de
Guinée- Bissau au (T ABG).

En cas de violation des dispositions du présent accord par l'un
des Gouvernements , l'autre pourra révoquer ou suspendr-e Le s droits
jusqu'alors consentis sur son territoire.

Des appréhen stons soulevées par certains Commissaires ont été
vite dissipées à la suite des r'en seignementa et des apaisements fournis par
M. le M.inistre d'Etat char-gé des Affaires Et ren gèr'es•

.Sous le bénéfice de ces informations, votre tnte rcommtsston vous
demande d'autoriser le Président de la République à approuver le présent
accord s'Ûrne soulève aucune' objection majeure de Totrô pa.rt. ..•
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple- Un But - Une Foi ,

ASSEMllLIill NATIONALE .1\,'1%1 V :t1
-1'- J-l-iJ'..- g- lA. ~ .pb

il iD 0

-
!'EM

autorisant le Président de la népublique
à approuver l'accord entre le Gouvernement
de la République du 3énégal et le Gouvernement
de ~_a Républ.Lque de Guinée-Bissau, relatif au
transport aérien, signé à Bissau, le 8 Janvier
1975.-

L'Assa4BLEE NATIONP~E,
après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance du

JEUDI 1er AVRIL 1976; la loi dont la teneur suit :

AnTICLEUNIQUE.- Le Président de la République est autorisé à
approuver l 1 accord entre le Gouvernement de la népublique du Sénégal
et le Gouvernement de la République de Guinée-3issau, signé à
Bissau, le 8 Janvier 1975.

DAKin, le rer AVRIL 1976
LE PhESIDENT DE SEANCE,

ETIENNE C.tRVALHO
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Le Gouvernement de la République du Sénégal et

Le Gouvernement de la République de Guinée-Bissau

dénommés ci-après Parties contractantes

- désireux de favoriser le développement des transports

aériens entre Ie Sénégal et la Guinée-Bissau et de poursuivre, dans la

plus large rn esur-e possible, la coopération internationale dans ce doma ine;

- désireux d'appliquer à ces transports les principes et les

dispositions de la Convention relative à l'Aviation Civile Internationale sig

signée à Chicago le 7 Décembre 1944 ;

Sont convenus de ce qui suit

TITRE 1

DISPOSITIONSGENERALES

Article l

Les Parties contractantes s'accordent l'une à l'autre les

droits spéci.fi.és au présent Accord en vue de l'établissement des relations

aériens.es civiles internationales énumérées à 1'Annexe ci-jointe~

Article 2

Pour l'application du présent Accord de son Annexe,

) O} _ le mot "territoire" s'entend, pour chaque Partie contractante, les

régions terrestres et les eaux territoriales y adJacantes sur

lesquelles ladite Partie contractante exerce sa souveraineté

20
) _ l'expression "Autorités aéronautiques" signifie

,,-

- en ce qui concerne la République du Sénégal, le

Ministre des Transports chargé de l'Aéronautique Civile

1.../
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- en ce qui concerne la République de Guinée .•Bis sau , le

Commissariat ci 'Etat aux Communications et 'I'z-an sp orto,

- ou dans les deux cas, toute personne ou tout or ga.niarne

habilité à assumer de telles fonctions;

30) _ l'expression "entreprise désignée" signifie l'entreprise de tr an.cpor-t s

aériens que L'une des Parties contractantes aura riorrirn érn errt désignée

comme étant l'instrument chof s i par elle pour exploiter les services

a é r i.eno spécifiés dans le présent Accord, et qui aura été agr-é ée par

l'autre partie contractante, selon les dispositions dudît Ac cor-d,

Article 3...

10
) •• Les lois et règlements de chaque Partie contractante r el atdfu à

l'entrée et à la sortie de Son territoire des aéronefs employés à la

navigation internationale, ou relatifs à l'exploitation et à la navigation

de sdi ts a é r onefu durant leur présence dans les limites de con terri-

toi r e, s'appliqueront aux aéronefs de l'entreprise désignée de l'autre

Partie contr-ac tante ,

20
) _ Les passagers, les équipages et Les expéditeurs de rna r-chancii s eo et

envois postaux ser orrt tenus de se conformer, soit personnellement,

soit par l 'Inte rrnédîa i.re d'un tiers agissant en leur nom et pour leur

compte, aux lois et règlements régissant, sur le territoire de chaque

Partie contractante, l'entrée, le séjour et la sortie des passagers,

équipages, marchandises et envois postaux, tels que ceux qui s'appli-

quent à l'entrée, aux formalitén de congé, à l'immigration, aux

douanes, aux mesures découlant des règlements sanitaires et au ré-

gime des devise9~

Article 4. -

Les certificats de navigabilité, les brevets ci 'aptitude et les

licences délivrés ou validés par l'une des Parties contractantes, et non

périmés, seront lœconnus valables par l'autre Partie contractante, aux

... /...
J
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fins d'exploitation des routes aériennes gpéeifiéeg à l'A:rmêxè ci-jointe.

Chaque Pa r ri e contractante se réserve, cependant, le droit de ne pas

reconnaître valables. pour la circulation au~·dessus de son propre terri-

toire, les brevets ci 'aptitude et les licences délivrés à ses propres

ressortissants par l'autre Pa r-t ie, contz-a ctante,

Articl e s.~_.
}.0) ~ Les aéronefs uti.Eséo en trafic ji1ternational par l'entreprise désignée

ci 'une Partie cont x-a ctari+e ainsi que leurs équipements normaux, leurs

réserves de ca r-buz-ant s et lubrifiants, leurs provisions de bord (y com-

pris les denr ée s al irrrerrtaiz-e s , les boissons et tabacs) seront, à. l'entrée

sur le territoire de l'autre Pa r tie contractante, exonérés de tous droits

de douanes, frais d'inspecti.on et ci 'autres droits ou taxes similaires, à

condition que ces é~~pementG et approvisionnements derneurent à bord

des a é r-on ef s jus qu fà Ieur réeXpoTtation~

20
) _ Seront également exonor é s de CeG rriêrn es droits ou taxes à L'exc ep-,

ti on des redevances ou taxer; représentatives de services rendus :

aj les provisions de bord de toute origine prises sur le territoire

d'une partie contractante dan s Ie s limites fixées par les Autorités

de ladite Partie contractante et embarquées sur les aéronefs assurant

un s e.rvi ce iflternational de l'autre Partie contractante;

b ) les pièces de rechange importées sur le territoire de l'une des·

Parties contractantes pour L'entr eti en ou la réparation des a é r onef's

employés à la nav igat ion internationale de l'entreprise désignée de

l'autre partie contractante;

c) les carburants et lubrifiants destinées à L'av.ita i.Ilern ent des aéronefs

exploités en trafic Inte rriattiona.l par l'entreprise désignée de l'autre

Partie contractante même lorsque ces approvisionnements doivent

être utilisés sur la partie du trajet effectuée au~dessus du territoire

de la Partie contractante GUT lequel ils ont été embarqués.

, , , /. ,.
;}?:t?>
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30
) _ Les équipements de bord, ainsi que les matériels et approvisionne-

ments de trouvant à bord des aéronefs de l'entreprise désignée ci'une

Partie contractante ne pourront être déchargés sur le territoire de

l'autre Partie contractante qu'avec le consentement des autorités

douanières de ce te r r itoi r e, En ce cas, i.Ia pourront être placés sous

la surveillance desdites autorités jusqu'à ce qu'ils soient réexportés

ou qu'ils aient fait l'objet ci'une déclaration de douarie ,

TITRE II

SEH .. VICES AERIENS

Artic'e 6~-

Le Gouvernemer.t de la République du Sénégal accor de au

Gouvernement de la République de Guinée-Bissau et réciproquement, le

Gouvernement de la République de Guinée-Bissau accorde au Gouvernement

de la République du Sénégal le droit cie faire exploiter par l'entreprise

désignée de chacun ci'eux, les services dé r iens spécifiés au présent

Accord et 11son Annexe. Lesdits services seront dorénavant désignés par

l'expression "services ag:téés"~

Article 7.-

10
) _ Chaque Partie contractante aura le droit de àésigner par écrit à

l'autre Partie contractante une entreprise de transports aériens

pour l'exploitation des services agréés sur les routes indiquées à

l 'Arme xe du p;"~8ent Accor-d,

20
) _ Dès réception de cette désignation, l'autre Partie contractante

devra, sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent

Article et de celles de l'Article 9 du présent Accord, accorder sans

délai, à l'entreprise ainsi désignée, les autorisations d'exploitation

appropriées.

..... /
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30
) ,. Les Auto r-i té s aéronautiques de l'une des Parties contractantes

pourront exiger que l'entreprise de transports aériens désignée par

l'autre Partie contractante fasse la peuven qu'elle eat à même de

satisfaire aux corrdi.t iorre pr-eccr i.te s , dans le domaine de l'exploitation

technique et. cornrne r ci aIe des ser vi cee aériens internationaux, par

les lois et règlements no rrna lernerit et r aisonnabl em ent appliqués par

l.e sdi te s Autorités, conformément aux dispositions de la Convention

relative à J'Aviation Civile Internationale.

Article 8. -

En application des Articles 77 et 79 de la Convention relative

à l'Aviation Civile Internationale visant la création, par deux ou plusieurs

Etats, ci 'organisations ci 'exploitation en cornrnun ou el 'organismes interna-

tionaux d'exploitation, le Gouve r-nerrrent de la République de Guinée-Bissau

accepte que le Gouvernement de la République du Sénégal, conformément

aux Articles 2 et 4 et aux pièces annexes du Traité relatif aux Transports

Aériens signé à yaoundé le 28 Mars 1961, auquel la République du Sénégal

a adhéré, se réserve le droit de désigner la Société AIR-AFRIQUE comme

instrument choisi par lui po\!r l'exploitation des services a.g r é é s ,

Article 9. -

10
) ~ Chaque partie contractante aura le droit de ne pas accorder les

autorisations ci 'exploitation pr éuue s au paragraphe 2 de l'article 7

lorsque ladite Partie contractante n'est pas convaincue qu'une part

substantielle de la propriété et le contrôle effectif de cette entreprise

appartiennent à. la Partie contractante qui a déoigné l'entreprise ou

à des ressortissants de celle-ci~

20) _ Chaque Partie cont ra ctante aura le droit de révoquer une autorisation

d'exploitation, de limiter ou de suspendre l'exercice par l'entreprise

désignée cie l'autre Partie contractante, des droits spécifiés à l'Article

6 du présent Accord lorsque:

... , /
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a) elle ne sera pas convaincue qu'une part substantielle de la

propriété et le contrôle effectif de cette entreprise appar-

tiennent à. la Partie contractante qui a désigné l'entreprise,

Ou à des ressortissants de celle-ci, ou que

b) cette entreprise ne se sera pas conformée aux lois et règle-

rrrent s de la Partie contractante qui accordé ces droits, ou

que

c ) cette entreprise n'exploitera pas dans les conilitions pres-

crites par le présent Accord.

3·) ~ A moins que la Iirrritat.ion , le supen sion ou la révocation ne soit né-

c es aa ir e pour éviter de nouvelles infractions pa r-ri.cul ièr-ern ent gra-

ves auxdâta lois et règlements, un tel droit ne pourra ëtre exercé

qu'après consultation, prévue à l'Article 16, avec l'autre Partie contrac-

tante, En cas d'échec de cette consultation, il sera recouru à l'arbitrage

conformément à l'Article 17.

ARTICLE 10 :

le) _ L'exploitation des services agréés entre le territoire de la République

du Sénégal et le territoire de la République de la Guinée-Bissau et

et vice-versa, services exploités sur les routes figurant à l'Annexe

du présent Accord constitue, pour les deux Parties contr actante e un

droit fondamental et pr-irnor dia l,

20
) _ Les deux Parties contractantes sont ci 'accord pour faire appliquer le

principe de l'égalité et de la réciprocité dans tous les domaines rela-

tifs à l'exercice des droits résultant du présent Acc or d,

Les entreprises désignées des deUK Parties contractantes seront

assurées d'un traitement juste et équitable; elles devront bénéficier

de possibilités et de droits égaux et respecter le principe è. 'une

répartition égale de la capacité à offrir pour l'exploitation des servi-

"" . /ces agrees. ••
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30) _ Elles devront prendre en considération sur les parcours communs

Lenr s intérêts mutuels afin de ne pas affecter indûment leurs services

r-espe ctâfs ,

~ rtic1~_U._:_

L'entreprise dé ai.gné e du Gouvernem.ent de la République du Sénégal

conformément au présent Accord, bér-éficiera, en territoire de la République.

de Guinée-Bissau du droit de d éber que r et d'embarquer en tz afi c international

des passagers, du courrier et des marchandises aux escales et sur les

routes sénégalaises spécifiées à l'Annexe ci=jointe.

L'entrepdse désignée du Gouve r'n.errrerrt de la République de Guinée-

Bi.ssau confoz-m érnent au pr é sent Accord, bénéficiera, en territoire de la

République du Sénégal, du droit de déba r que r et d'embarquer en trafic inter-

national des passa.gers.1 du. couz-r-ier et des marchandises aux escales et sur

les routes guinéennes spécifiées à l'Annexe ci-jointe.

Article J. 2~...::...

l 0) ~ Sur chacune des routes figurant à l'Annexe du prés ent Accord, les

serVlCe!3 agréés aur-ont pou r objectif pr irnor-dia.l la mise en oeuvre à un

coéfficient d'utilisation tenu pour r-a.isormab.le , d'une capacité adaptée

aux besoins normaux et raisonnablement prévisibles du trafic aérien

inte rnaricnat en provenance ou à de stanatdon du territoire de la Partie

contractante qui aur-a désigné l'entreprise exploitant lesdits services.

2°} _ L'eni::reprise dé sâgrié e de chaque Partie contractante pourra satisfaire,

dans la limite de la capacité globale prévue au 10 alinéa du présent

Article, aux besoins du trafic entre les territoires des Etats tiers

situés sur les routes spécifiées à L'Annexe ci e joânte et le territoire de

L'autr-e Partie conteacrante, cornpte-stenu des servi ces locaux et régio-

naux,

..../
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30
) _ Pour répondre aux exigences dun trafic imprévu ou momentané sur

;

ces mêmes routes, les entreprises désignées devront décider entre
/

elles de mesures appropriées pour satisfaire à cette augmentation

temporaire du trafic, Elles ne rendront compte immédiatement aux

Autorités aéronautiques de leurs pays respectifs qui pourront se

consulter si elles le jugent utiIe,

40
) •• Au cas où l'entreprise désignée de l'une des Parties contractantes ne

désirerait pas utiliser sur une ou plusieurs routes soit une fraction,

soit la totalité de la capacité de transport qu'elle devrait offrir compte•.

tenu de ses droits, elle s'entendra avec l'entreprise désignée de l'autre

Partie contractante en vue de transférer à celle-ci, pour un temps

déterminé, la totalité ou une fraction de la capacité de transport en

cause.

Article 13.-

10
) - Les entreprises désignées soumettront pour approbation, aux Autori-

tés aéronautiques des deux Parties contractantes, soixante (60) jours

au plus tard, avant le début de l'exploitation des services agréés, la

nature du transport, les types dlavions utilisés et les horaires envi-

sagés, ce délai pouvant être réduit dans le cas de changements ulté-

rieure, sous réserve de l'accord desdites Autorités~

20
) _ Les Autorités aéronautiques de l'une des Parties contractantes four-

niront, sur demande, aux Autorités aéronautiques de L'autr-e Partie

contractante, toutes données statistiques régulières ou autres de

transport aérien, pouvant être équitablement exigées pour contrôler

la capacité de transport offerte par l'entreprise désignée de la pre-

mière Partie contra ctarite; Ces statistiques contiendront toutes les

données nécessaires pour déterminer le volume ainsi que l'orgine et

la destination du trafic.

1... /
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Article 14.-

10
) _ La fixation des tarifs à appliquer sur les services agréés desservant

les routes spécifiées à l 'Armexe jointe au présent Accord sera faite,

dans la me sure du possible, par accord entre les entreprises désignées.

Ces entreprises procéderont par entente directe, après consultation

s'il Y a lieu des entreprises de transports aériens de pays tiers qui

exploiteraient tout ou partie des mêmes parcours, et si néces saire, en

s'inspirant des procédures de fixation de tarifs de l'Association du

Transport Aérien Inte rnatâona.I,

2e) •• Les tarifs ainsi fixés devront être soumis à l'approbation des Autorités

aéronautiques de chaque Partie contractante, au minimum soixante (60)

jours avant la date prévue pour leur entrée en vigueur, ce délai pouvant être

réduit danh des cas spéciaux sous réserve de l'accord de ces Autorités.

30
) _ Si les entreprises désignées ne parvenaient pas à convenir de la :fixa-

tion d'un tarif conformément aux dispositions du paragraphe (10
) ci-

des sus, ou si l'une des Parties contractantes faisait connaître son

désaccord sur le tarif qui a été soumis conformément aux dispositions

du paragraphe (20
) précédent, les Autorités aéronautiques des deux

Parties contractantes s'efforceraient d'aboutir à un règlement satisfai-

sant.

En dernier ressort, il serait fait recours à L'a rbi tz-ag e prévu à l'article

17 du présent Acco rd,

Tant que la sentence arbitrale n'aura pas été rendue, la Partie contrac-

tante qui aura fai~ connaître Son désaccord. aura le droit ci 'exiger de l'autre

Partie contractante le maintien des tarifs antérieurement en vigueur.

Article 15.-

Les deux Parties contractantes conviennent de se consulter chaque

fois que de besoin afin de coordonner leurs services aériens respectifs •

..../
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T l T R E III,
CONSULTATION p ARBITRAGE - DENONCIATION

Article 16.-

10
) _ Chaque Pa r ri e contr aertarrte pourra à tout rriornerrt demander une con-

sultation entre les Autorités compétentes des deux Parties contractantes

pour l'bterprétation, l'application ou les modifications du présent

Accord,

20
) •• Cette con sul'tatâon commencera, au plus tard, dans les soixante (60)

jours à compter du jour de réception de la dernande , .•
30

) ~. Les modifications qu'il aurait été décidé d'apporter à cet Accord .ent.re-.

ront en vigueur après leur confirmation par un échange de notes par voie

diplomatique ~

Article 1 7~ -

10
) _ Au cas où un différend, relatif à l'interprétation ou à l'application du

présent Accord, n'aurait pu être règlé conformément aux dispoeiltions

de l'Article 16, soit entre les Autorités aéronautiques, soit entre les

Oouve r-ne merir s des Parties contractantes, il sera soumis, aur' demande

d'une des Parr.ie s contractantes, à un Tribunal arbitral.

20
) _ Ce Tribunal arbitral sera composé de trois rnernbr-e s , Chacune des

deux Parties contractantes désignera un arbitre; ces deux arbitres se

mettront 0. 'accord sur la désignation d'un ressortissant d'un Etat tiers

cornrne Pr éai.dent,

Si dans un délai de deux mois à dater du jour où d'une des deux Parties

contractantes a proposé le t-èglement arbitral du litige, les deux arbitres

n'ont pas été désignés, ou si, dans le cours du mois suivant, les arbitres ne

se sont pas mis d'accord sur la désignation du Fl"€sident, chaque Partie con-

tractante pourra demander au Président du Conseil de l' 'Jrganisation de

l'Aviation Civile Internationale de procéder aux désignations nécessaires.

~~./
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t
30

) _ Le Tribunal arbitral déc$e à la majorité des voix, s!il ne parvient

pas à règler le différend à 1!amiable~ Pour autant que les Parties

contractante a ne conviennent rien de contraire, il établit lui-même

ses principes de procédure et détermine Son siège~

40
) - Les :?arties contractantes s'engagent à se confo r me r aux mesures

provisoires qui pourront être édictées au cours de 1'Inatanc e ainsi qu là

la décision arbitrale, cette dernière étant dans tous les cao considérée

comme définitive:

5") - Si l'une de s Parties contractantes ne se conforme pas aux déàisions

des arbitres, l'autre Partie contractante pourra, aussi longtemps que

durera ce rnariquerrient , limiter, suspendre ou révoquer les droits ou

privilèges qu telle avait accordés en vertu du présent Accord à la Partie

cont r ac tarite en défaut.

, 0 )c - Chaque Partie contractante supportera la rémunération de 1'a.ct.ivâté

de Son a r bi.tz-e et la moitié cie la rémunération du Président désigné.

Article ~8. ,.,

Chaque partie contractante pourra, à tout moment, notifier à

l'autre partie contractante Eon désir de dénoncer le présent Ac cor d, Une

telle noti fic ati.on sera communiquée simultanément à 1"Or-garri sat ion de

l'Aviation Civile Internationale. La dénonciation prendra. effet douze (22)

mois après la date de réception par 1"aut r-e Partie contractante, à moins

que cette notification ne soit retirée ci 'un cornrnun accord avant la fin de cette

pé r iode , Au cao où la Partie contractante qui recevrait une telle notification

n'en accuserait pas réception, ladite notification serait tenue pour reçue

quinze (15) jours après sa réception au siège de l'8rganisation de l'Aviation

Civile Internationale ~

T r T R E IV

i

1.

.../

DISPOSITIONS Fll-JALES

Article 1,9.-

Chacune des Parties contractantes notifiera à l'autre l'accornplis-

• c ••• /
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sernerit des procédures contitutionnellement requises pour la mise en vigueur

du présent Accord qui prendra effet à la date de la derni_re notification.

Article 20. -

Le présent Accord et Son Annexe ainsi que toutes modifications

ultérieures seront communiqés à l'Organisation de l'Aviation Civile Inter-

nationale pour y être enr-eg i.atz-és ,

En foi de quoi, les plénipotentiaires soussignés, dûment

autorisés par leurs Autorités respectives ont signé le présent Accord et

y ont apposé leurs sceaux~

Fait à Bis sau le 8 Janvier 1975

en double exemplaires en langue française

Pour le Gouvernement de la

République du Sénégal

Pour le Gouvernement de la

République de Guinée-Bissau

Assane SECK Victor Saude Maria

Ministre des Affaires étrangères Commissaire d'Etat aux Affaires

étrangères
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A N N E x E

1) Tableau des routes :

a) Routes sénégalaises

Points au Sénégal - B:ssau - Poânt s au-delà ( a déterminer ultérieurement)

b) Routes guin.éennes

Points en Guinée-Bissau - Dakar - Points au-delà (a déterminer

ultérieurement)

2) Tout point des routes énumérées ci-dessus pourra au gré des entreprises

désignées ne pas être desservi sur tout ou partie de leurs services.

3) L'entreprise désignée de chacune des Parties contractantes pourra

desservir un ou plusieurs points autz-e s que ceux inscrits au tableau des

routes civde saus , Cependant, aucun droit de trafic ne pourra être exercé

entre ce ou ces points et le territoire de l'autre Partie contractante, a

moins que cee droits n'aient été spécialement concédés par celle-ci •

•
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Le Ministre des Affaires étrangères

de la

République du Sénégal

Bissau, le 8 Janvier 1975

Excellence

J'ai l'honneur de me référer à l'Accord signé à Bissau,

le 8. Janvier 1975 entre la République du Sénégal et la Répt!blique de

6uinée-Bissau relatif au transport aérien, pour vous faire connaître

que le Gouvernement de la République du Sénégal désigne la Société

National de Transports aérien SONATRA Air Sénégal comme instru-

ment choisi par lui pour l'exploitation des services agréés spécifiés

dans ledit Accor d,

Je vous saurai gré de bien vouloir me faire savoir si

le Gouvernement de la République de Guinée-Bissau accepte cette

désignation.

Je saisis l'occasion pour renouveler à votre Excellence,

les assurances de ma haute considération~ -

A Son Excellence Monsieur Victor Saude Maria

Commissaire d'Etat aux Affaires étrangères

de la République de Guinée-Bissau

As aarie SECK
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Le Commissaire d'Etat aux

Affaires étrangères de la

République de Guinée-Bissau

Bissau, le 8 Janvier 1975

Excellence,

J'ai l'honneur de me référer à l'Accord signé à Bissau

le 8 Janvier 1975 entre le Gouvernement de la République de Guinée-Bissau

et le Gouvernement de la République du Sénégal, relatif au transport aérien,

pour faire connaître que le Gouvernement de la République de Guinée-Eissau

désigne la Compagnie Transportes Aêr eos de Guinée-Bissau (TAGB) comme

instrument choisi par lui pour l'exploitation des services agréés spécifiés

dans ledit Accord.

•

Je vous saurai gré de bien vouloir me faire savoir si le

Gouvernement de la République du Sénégal accepte cette désignation.

Je saisis l'occasion pour renouveler à votre Excellence,

les assurances de ma haute considération.

A Son Excellence Monsieur As aane SECK

Ministre des Affaires étrangères de la

République du Sénégal
•

•

Victor Saude Maria

•
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Le Ministre des Affaires étrangères

de la République du Sénégal

Bissau, le 8 Janvier 1975

Excellence,

J'ai L'Iiormeu r ci'accuser réception de votre lettre datée de ce

jour dont la teneur suit :

Ii J'ai l'honneur de me référer à l'Accord signé à Bissau le

8 Janvier 1975 entre le Gouvernement de la République de Guinée Bissau et

le Gouvernement de la République du Sénégal, relatif au transport aérien,

pour vous faire conna îtr-e que le Gouvernement de la République de Guinée

B'ls sau désigne la Compagnie Transportes Aéreos da Guiné Bissau (TAGB)

cornrne instrument choisi par lui pour l'exploitation des services agrées

spécifiés dans ledit Accord.

Je vous saurai gré de bien vouloir me faire savoir si le

Gouvernement de la République du Sénégal accepte cette dé s ignatdon,

Je saisis l'occasion pour renouveler à votre Excellence, les

assurances de ma haute cons idéz-atdon'",

J'ai l'honneur de vous faire conna ît r e l'accord de mon

Gouvernement sm: cette dé signatdon,

Je vous prie d'agréer, Excellence, les aasurances de ma

haute cons idéz-atdon,

A Son Excellence Monsieur Victor Saude Maria

Commissaire d'Etat aux Affaires étrangères de

la République de Guinée Bissau

As sane SECK
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Le Commissaire ci 'Etat aux

Affaires étrangères de la

République de Gdnée-Bissau

Bissau le 8 Janvier 1975

Excellence,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre datée de

ce jour dont la teneur suit:

fi J'ai l 'honneur de me référer à l'Accord signé à Bissau le

8 Janvier 1975 entre la République du Sénégal et la République de Guinée

Bissau relatif au transport aéri~n, pour vous faire conna ît r e que le Gouver-

nement de la République du Sénégal désigne .la Société Nationale de ']tans-

port Aérien SONATRA Air-Sénégal comme un instrument choisi par lui pour

l'exploitation des services agréés spécifiés dans ledit Aoco r-d,

Je vous saurai gré de bien vouloir me faire savoir si le

Gouvernement de la République de Guinée Bissau accepte cette dé signat îon,

Je saisis l'occasion pour renouveler à votre Excellence. les

assurances de ma haute cons îdéz-ati.on'",

J'ai l 'honneur de vous faire conna îtr e l'accord du Gouverne-

ment de la République de Guinée Bissau sur cette désignation

Je vous prie d'agréer, Excellence, les assurances de ma

haute considération:

A Son Excellence Monsieur As sane SECK

Ministre des Affaires étrangères de la

République du Sénégal

Victor Saude Maria
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